
VAL-D'ARC : élaboration du Plan Local
d’Urbanisme (PLU) de la commune
https://www.registre-dematerialise.fr/6514/

Dates
Du mardi 2 septembre 2025 à 09h00 au samedi 4 octobre 2025 à 11h30

Référence du Tribunal Administratif
Décision en date du 9 juillet 2025 - Tribunal Administratif de GRENOBLE

Arrêté d'ouverture
Arrêté n° 2025/142 en date du 6 août 2025 et arrêté n° 2025/147 en date du 6 août 2025

Commissaire enquêteur(rice)
Madame Alexandra VALETON (en remplacement de Monsieur Jean-Louis PRESSE)
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Contribution n°1 (Web)
Proposée par CE73
(valeton.ce73@gmail.com) 
Déposée le mardi 2 septembre 2025 à 09h07 

Essai du commissaire enquêteur

Contribution n°2 (Web)
Proposée par CHEMIN Lydie et Christophe
(lydie.chemin@orange.fr) 
Déposée le lundi 8 septembre 2025 à 13h42 
Adresse postale : 11 Route d'Argentine 73220 VAL D'ARC

Bonjour
Nous sommes propriétaires de la parcelle B2336 située Route d'Argentine, sur la commune de Randens-Val d'Arc.
Nous ne comprenons pas pourquoi, sur le plan de zonage, une partie de cette parcelle est en zone agricole (sans précision de
superficie). 
Nous contestons cette proposition, et demandons que la totalité de la parcelle soit en zone constructible, et que le zonage
respecte les limites cadastrales de ladite parcelle.
Cordialement

1 document associé
contribution_2_Web_1.pdf

Contribution n°3 (Web)
Proposée par BEAUCOURT FABIEN
(fabien.beaucourt@orange.fr) 
Déposée le mardi 16 septembre 2025 à 17h55 
Adresse postale : 9 ROUTE D ' ARGENTINE 73220 RANDENS

BONJOUR . en consultant l' élaboration du PLU de la commune . étant propriétaire de la parcelle 3110 . ayant le projet
ultérieurement de réaliser un petit abri pour une cuisine d ' été et de détente a l' arrière de mon terrain a une distante correcte de
mon chalet . je conteste cette proposition de nouveau zonage . car je n'en comprend pas la raison vu le découpage réalisé a partir
du coin droit de la parcelle 1749 au coin gauche de la parcelle 2337 qui rogne une bonne partie de mon terrain . il y a un muret
ancien existant qui court le long des ces parcelles qui délimite mon terrain suite au bornage réalisé en date du 14/02/2023 .
pourquoi ne pas si aligner 
en espérant une réflexion positive a ma demande qui me parait logique ( il suffit de se rendre sur place pour visualiser ) 
cordialement

1 document associé
contribution_3_Web_1.pdf

Contribution n°4 (Email)
Proposée par SIGEO pour Réseau de Transport d'Electricité (RTE)
(sigeo-sophie.guidoni@orange.fr) 
Déposée le mercredi 17 septembre 2025 à 11h03 

Participation PPA - RTE - EP - Elaboration du PLU de la commune du Val-
d'Arc

Objet : Participation PPA - RTE - EP - Elaboration du PLU de la commune du Val-d'Arc

A l’attention de Madame VALETON

Madame la Commissaire enquêtrice,

Dans le cadre de l’Enquête Publique relative à la procédure citée en objet, je vous prie de bien vouloir trouver en pièces jointes le
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courrier formulant les observations et ses annexes du Réseau de Transport d’Electricité.

Vous en souhaitant bonne réception.

Sincères salutations,

Sophie GUIDONI

______________________________________________________________________

SIGEO - Prestataire RTE – Activité Urbanisme

GUIDONI Sophie – Chargée de mission urbanisme

Aménagement du Territoire - Géomatique & Cartographie

Hydrologie,hydraulique, urbanisme & environnement

13200 Arles

Email direction : sigeo@wanadoo.fr

Email RTE : rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com

______________________________________________________________________

P Merci de considérer l'impact environnemental avant d'imprimer ce message

3 documents associés
contribution_4_Email_1.pdf
contribution_4_Email_2.pdf
contribution_4_Email_3.pdf

Contribution n°5 (Web)
Proposée par PERONNON Monique
(peronnon.monique@bbox.fr) 
Déposée le vendredi 19 septembre 2025 à 18h33 
Adresse postale : 7, Route d'Argentine 73220 RANDENS - VAL D'ARC

Madame, Monsieur, bonjour,

Sur la Commune de RANDENS - VAL D'ARC, je suis propriétaire de 2 parcelles : 3112 et 1749.
Ces parcelles sont répertoriées selon les couleurs de la légende en ORANGE " ZONE AGRICOLE POUR LES
CONSTRUCTIONS AGRICOLES ".

Je voudrais savoir pourquoi la PARTIE SUPERIEURE de ces 2 parcelles est répertoriée en JAUNE " ZONE AGRICOLE
PROTEGEE ", comme la Parcelle Agricole voisine N° 1893 ?

Il me semble que ces 2 parcelles 3112 et 1749 devraient être répertoriées EN TOTALITE de la MÊME COULEUR, à savoir en
ORANGE ?

Je vous joins un extrait avec une ANOTATION sur la partie du plan concernée, qui se situe dans le secteur " LA BLANCHERIE ".

Dans l'attente de votre réponse, je vous remercie par avance, et vous transmets mes meilleures salutations.

Mme Monique PERONNON
7, Route d'Argentine
RANDENS
73220 VAL D'ARC
Tél : 06 59 63 46 77

1 document associé
contribution_5_Web_1.pdf
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Contribution n°6 (Email)
Proposée par Claudine et Christian ROSSET
(2c.rosset5961@gmail.com) 
Déposée le lundi 22 septembre 2025 à 16h34 

Parcelle n°3081 rue Séverin Joseph Meunier 73220 Aiguebelle Val d'Arc

Objet : Parcelle n°3081 rue Séverin Joseph Meunier 73220 Aiguebelle Val d'Arc

Madame,

Suite à notre visite du vendredi 12/09/2025, nous vous confirmons notre demande de classement de la parcelle n°3081 rue
Séverin Joseph Meunier en zone constructible.
Comme convenu, vous trouverez ci-joint les photos de la dite parcelle.

Pour information, en date du 20/09/2025, nous avons eu rendez-vous avec Mr le Maire Hervé Genon en mairie de Randens, qui
nous a donné son accord de principe à la condition de présenter un projet dans les meilleurs délais, ce que nous ferons au plus
tôt.

Veuillez agréer Madame, nos salutations distinguées.

Claudine et Christian ROSSET

5 documents associés
contribution_6_Email_1.jpg
contribution_6_Email_2.jpg
contribution_6_Email_3.jpg
contribution_6_Email_4.jpg
contribution_6_Email_5.jpg

Contribution n°7 (Web)
Proposée par HOURLIER Hélène
(helene.hourlier@avocat.fr) 
Déposée le jeudi 25 septembre 2025 à 11h25 

Voir courrier en pièce jointe.

1 document associé
contribution_7_Web_1.pdf

Contribution n°8 (Web)
Proposée par Zelda JASTRZEB-SENELAS
(jastrzeb@zjs-avocate.com) 
Déposée le vendredi 3 octobre 2025 à 10h10 
Adresse postale : 95 place de l'Europe 73200 ALBERTVILLE

contestation zonage Ub parcelle A 1564 cf documents joints.

13 documents associés
contribution_8_Web_1.pdf
contribution_8_Web_2.pdf
contribution_8_Web_3.pdf
contribution_8_Web_4.pdf
contribution_8_Web_5.pdf
contribution_8_Web_6.pdf
contribution_8_Web_7.pdf
contribution_8_Web_8.pdf
contribution_8_Web_9.pdf
contribution_8_Web_10.pdf
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contribution_8_Web_11.pdf
contribution_8_Web_12.pdf
contribution_8_Web_13.pdf

Contribution n°9 (Web)
Proposée par AIME Sophie
(so.aime@orange.fr) 
Déposée le vendredi 3 octobre 2025 à 21h35 
Adresse postale : 1A Route de Charbonniere 73220 Val-d'Arc

Bonjour,

Merci de prendre connaissance des pièces jointes.

Bien cordialement,

S.A.

6 documents associés
contribution_9_Web_1.pdf
contribution_9_Web_2.pdf
contribution_9_Web_3.pdf
contribution_9_Web_4.pdf
contribution_9_Web_5.pdf
contribution_9_Web_6.pdf

Contribution n°10 (Web)
Proposée par Baldeck Nicolas
(n@baldeck.net) 
Déposée le vendredi 3 octobre 2025 à 22h37 
Adresse postale : SAS Maurienne E.N. 73220 Val d'Arc

Cette contribution concerne la zone UE1.

Elle vise à harmoniser les règles du futur PLU avec la charte architecturale existante (en annexe), afin de renforcer l’attractivité
économique de la zone. Nous proposons d’en reprendre certaines dispositions pertinentes, tout en ajoutant quelques précisions et
ajustements.

Désignation de la zone

Pour le sous-secteur UE1, nous suggérons d’utiliser l’appellation actuelle « ZAE Porte de Maurienne » ou « Zone d’activités Porte
de Maurienne », en remplacement de « La Pouille ».

UE1 – Destinations des constructions, usages des sols et natures d’activités

* Logement de gardien

La charte architecturale prévoyait la possibilité d’un logement de gardien (30 m² maximum). Compte-tenu de l’isolement de la
zone et des problèmes récurrents de vols, il nous semble indispensable de maintenir cette disposition.
Nous proposons la formulation suivante :
« Par exception, la destination d’habitation est autorisée lorsqu’elle est nécessaire à la surveillance ou au gardiennage des
établissements. Dans tous les cas, un seul logement est autorisé par activité, d’une surface maximale de 30 m² de plancher. »
Contrairement à la charte initiale, nous demandons que ce logement puisse être séparé du bâtiment principal afin de limiter
l'impact des bruits d'activités sur le repos du gardien.

* Activités de services en synergie

Nous demandons d’autoriser, à titre exceptionnel, certaines activités de services accueillant du public lorsqu’elles développent
une synergie économique ou écologique avec une activité implantée (exemple : spa ou pressing réutilisant la chaleur fatale
produite par une industrie).

UE 2.1 – Implantation des constructions

La charte fixait un recul de 5 m par rapport à la voirie interne à la zone, porté à 8 m dans le projet de PLU. Étant donné la rareté
du foncier d'activité disponible dans la vallée, nous demandons de conserver le recul de 5 m afin de permettre une meilleure
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utilisation des surfaces constructibles.

UE 2.2 – Dispositifs d’énergies renouvelables

Nous comprenons la volonté d’intégrer les dispositifs aux bâtiments. Toutefois, nous demandons d’autoriser la pose de panneaux
photovoltaïques au sol, uniquement pour un usage en autoconsommation lié à l’activité principale.

UE 2.2 – Aspect des constructions

Le projet de PLU précise que les constructions devront être d'aspect tôle, bois naturel, pierre ou végétalisées.
Nous demandons de confirmer que, par "pierre" on entend "d'aspect minéral", et donc que les murs d'aspect béton banché brut ou
enduits sont bien autorisés.

Dans un souci d'esthétique et d'harmonie, nous proposons de reprendre les dispositions suivantes de la charte architecturale :

 - Les volumes principaux adopteront des couleurs froides (blanc, gris, vert, gris-vert), en cohérence avec le paysage et les
bâtiments existants.

 - Les compléments immatériels (inox, aluminium, verre teinté ou non) sont recommandés, sous réserve qu’ils ne provoquent pas
d’éblouissement.

 - Les structures à caractère graphique, volumes secondaires ou éléments linéaires pourront utiliser des couleurs plus vives en
contraste.

 - Les enseignes en superstructure au-dessus des bâtiments sont interdites.

UE 3.1 – Desserte par les voies

Nous demandons de supprimer la contrainte imposant que les portails d’entrée permettent un stationnement le temps de leur
manœuvre sans empiéter sur le domaine public. Cette exigence ne correspond pas à la réalité de la zone :

 - De nombreux portails existants ne respectent pas cette règle.

 - La circulation interne à la zone est faible et les voies suffisamment larges pour que l’arrêt ponctuel d’un véhicule n’occasionne
pas de gêne.

UE 3.2 – Gestion des eaux pluviales

Lors de l’aménagement de la ZAE, un réseau spécifique a été créé, raccordé à un bassin d’infiltration. Nous demandons de
préciser si les lots déjà raccordés à ce bassin sont concernés par l’obligation d’infiltration directe sur la parcelle.

1 document associé
contribution_10_Web_1.pdf

Contribution n°11 (Web)
Proposée par AIME Sophie
(so.aime@orange.fr) 
Déposée le vendredi 3 octobre 2025 à 23h56 
Adresse postale : 1A Route de Charbonniere 73220 Val-d'Arc

Bonjour,

Je vous fais part de mon désaccord sur le zonage de mes parcelles. Se référer aux PJ svp.

Cdlt,

S.A.

7 documents associés
contribution_11_Web_1.pdf
contribution_11_Web_2.pdf
contribution_11_Web_3.pdf
contribution_11_Web_4.pdf
contribution_11_Web_5.pdf
contribution_11_Web_6.jpeg
contribution_11_Web_7.jpeg
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Contribution n°12 (Web)
Proposée par AIME Sophie
(so.aime@orange.fr) 
Déposée le samedi 4 octobre 2025 à 10h53 
Adresse postale : 1A Route de Charbonniere 73220 Val-d'Arc

Cette contribution complète la numéro 11 faîte sur le Web.

Bien cdlt,

S.A.

3 documents associés
contribution_12_Web_1.pdf
contribution_12_Web_2.pdf
contribution_12_Web_3.pdf

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Page 7 sur 7         

http://www.tcpdf.org


Plan de zonage présenté à l’enquête publique : 
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VOS RÉF.  AVIS AU PUBLIC  MAIRIE DE VAL D’ARC  

4 place de la mairie – Randens 

73220 VAL D’ARC 
 
 

 

A l’attention de Mme VALETON 
enquete-publique-6514@registre-
dematerialise.fr  

NOS RÉF.  2025_15_EP_PLU_Val-d'Arc 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-LYON-SCET-URBANISME 

TÉLÉPHONE :  04.27.86.27.47 

E-MAIL :  rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  EP – Elaboration du PLU de la 

commune du Val-d’Arc 

 Lyon, le 15/09/2025 

 

 

 

Madame la Commissaire enquêtrice,  

 

Nous vous adressons ce courrier concernant le résultat de notre étude sur la conformité 

règlementaire du PLU de Val-d’Arc au regard du passage des servitudes I4 sur le territoire 

communal. 

 

Nous avons en effet observé un certain nombre d’incohérences que nous relatons dans notre 

courrier de réponse au projet arrêté adressé à la DDT de Savoie et à la Commune de Val-d’Arc 

pour avis le 04/02/2025. 

 

Le dossier mis à l’enquête publique dans le cadre de l’élaboration du PLU de la Commune 

n’intègre pas les recommandations et prescriptions suivantes que nous avons formulées : 

 

- Mise à jour de la liste des servitudes I4 annexée au dossier PLU 

- Intégration dans le règlement de dispositions concernant les ouvrages du réseau public 

de transport d’électricité 

 

Nous joignons à cette lettre d’observations l’avis de RTE sur le projet arrêté du PLU de la 

commune de Val-d’Arc qui complète dans le détail les éléments portés au présent courrier. 
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Nous vous prions d'agréer, Madame la Commissaire, l'assurance de notre considération 

distinguée. 

 

 

                Marie SEGALA 

Chef de service Concertation Environnement Tiers 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Avis de RTE sur le PLU arrêté 

 

Copie : DDT de Savoie – Mr Goury alexandre.goury@savoie.gouv.fr 
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VOS RÉF.  Consultation du 27/01/2025  DDT SAVOIE 

1 rue des Cévennes 

BP 1106 

73011 Chambéry Cedex 

 
 
 

A l’attention de Mr Goury 

alexandre.goury@savoie.gouv.fr 

 

NOS RÉF.  TER-ART-2025-73212-CAS-

205430-T9P9T3 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-LYON-SCET-URBANISME 

TÉLÉPHONE :  04.27.86.27.47 

E-MAIL :  rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – Elaboration du PLU de la 

commune du Val d'Arc 

 

 Lyon, le 03/02/2025 

 

Monsieur, 

 

 

Nous accusons réception du dossier du projet d’élaboration du PLU de la commune du Val 

d'Arc arrêté par délibération en date du 13/12/2024 et transmis pour avis le 27/01/2025 par 

votre service. 

  

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 

à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 

exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 

fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 

la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 

sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 

liste ci-dessous. 

 

Il s’agit de :  

 

Liaisons aériennes 400 000, 225 000, 150 000 et 45 000 Volts : 

 

Ligne aérienne  400kV N0 3 ALBERTVILLE - GRANDE-ILE 

 

Ligne aérienne  225kV N0 2 ALBERTVILLE - LONGEFAN – RANDENS 

 

Ligne aérienne  150kV N0 1 ALBERTVILLE – RANDENS 

 

Ligne aérienne  45kV N0 1 ALBERTVILLE - RANDENS 

Ligne aérienne  45kV N0 2 AIGUEBELLE (ENEDIS) - RANDENS 

Ligne aérienne  45kV N0 1 ANDRAYE (THERMPHOS) -RANDENS 

mailto:alexandre.goury@savoie.gouv.fr
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Ligne aérienne  45kV N0 1 ANDRAYE (CN AIR) - EPIERRE - RANDENS 

Ligne aérienne  45kV N0 1 AIGUEBELLE (S.N.C.F.) - PERRIERE (LA) - RANDENS 

Ligne aérienne  45kV N0 1 AIGUEBELLE (ENEDIS) - RANDENS 

Ligne aérienne  45kV N0 1 AIGUEBELLE (CLIENT) - RANDENS 

 

Liaisons souterraine courant Continu 320 000 Volts : 

 

Liaison souterraine  C.C.320kV N0 1 GRANDE-ILE - PIOSSASCO 

Liaison souterraine  C.C.320kV N0 2 GRANDE-ILE – PIOSSASCO 

 

Poste de transformation 225 000, 150 000 et 63 000 Volts : 

 

POSTE 225/150/63kV N0 1 RANDENS 

 

Câbles Optiques Souterrains Hors Réseau de Puissance (COS HRP) :  

 

Liaisons Télécom sortant du poste RANDENS 

 
 

 

Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 

transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 

économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 

la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 

observations ci-dessous :   
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1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  

 

1.1 Le plan des servitudes 

 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 

en annexe du PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 

les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être 

opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 

 

Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible sur le site de 

l’Open Data de Réseaux Energies : 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/   

 

Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 

 

Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’Urbanisme, un 

Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques 

affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui 

sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.   

 

Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus 

sont bien représentés. 

 

1.2 La liste des servitudes 

 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 

ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 

demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 

l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les 

coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de 

maintenance sur le territoire du Val d'Arc : 

 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Savoie 

455 Avenue du Pont de Rhonne 

73200 ALBERTVILLE 

 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de corriger la liste 

mentionnée dans l’annexe du PLU. 

 

 

2/ Le Règlement  

 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 

document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  

 

Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones UB, UE, UE1, Uep, A, Ap, N, Ns et Nph du 

territoire. 

 

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 

suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 

réseau de transport public d’électricité : 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/


 

RTE Réseau de transport d’électricité    Page 4 sur 5 
 

 

 

Dispositions particulières  

 

A) Pour les lignes électriques HTB  

 

 

S’agissant des occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions   

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 

collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 

sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 

à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 

4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 

mentionnés au sein de cet article.  

 

S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 

et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 

autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

 

S’agissant des règles de hauteur des constructions 

 

Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones pouvant largement 

dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 

 

« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que 

les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  

 

S’agissant des règles de prospect et d’implantation  

 

Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables 

aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 

graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  

 

S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  

 

Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour 

les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 
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B) Pour les postes de transformation  

 

S’agissant des postes de transformations, il conviendra de préciser que « les règles relatives à 

la hauteur et/ou aux types de clôtures / la surface minimale des terrains à construire / l’aspect 

extérieur des constructions / l’emprise au sol des constructions / la  performance énergétique 

et environnementale des constructions / aux conditions de desserte des terrains par la voie 

publique  / aux conditions de desserte par les réseaux publics / aux implantations par rapport 

aux voies publiques  / aux implantations par rapport aux limites séparatives / aux aires de 

stationnement / aux espaces libres  ne s’appliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif que constituent nos ouvrages ».  

 

 

 

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 

d'agréer, Monsieur, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

 

 

Marie SEGALA 

 

Chef du service 

Concertation Environnement Tiers 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 
 

- Protocole de téléchargement des données RTE sur l’Open data énergies 
- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

 
Copie : Mairie du Val d'Arc mairie.valdarc73@orange.fr 

mailto:mairie.valdarc73@orange.fr


INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions 
• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.
• Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…
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21 boulevard du Musée  
73000 CHAMBERY 
contact@traceavocats.fr 
 
Tél. 07 44 98 98 38 
Tél. 07 49 70 51 24 

 
 
 

Avocate associée 
Spécialiste en droit public  
Droit des collectivités territoriales 
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Zelda JASTRZEB-SENELAS, (EI), 

 95 place de l’Europe, 73200 ALBERTVILLE 
jastrzeb@zjs-avocate.com  

07 80 97 14 13  
SIREN : 880 156 922 

Madame la 
Commissaire-
Enquêtrice 
Alexandra VALETON 
MAIRIE DE VAL d’ARC 
4 place de la mairie –
Randens 
73220 VAL D’ARC 
 

 
 

Albertville, le 3 octobre 2025 

Affaire : 230023-GRENIER c/ Cne de VAL d’ARC   

 

 OBSERVATIONS ENQUETE PUBLIQUE 

Contestation zonage Ub Parcelle A 1564  

 

Madame la Commissaire-Enquêtrice, 

Je me permets de prendre attache auprès de vous en ma qualité de Conseil des Epoux GRENIER, 
propriétaires des parcelles cadastrées A 1562 et A 1131 sises 35 route d’Aiton,73220 Randens-Val 
d’Arc. 

Pièce 1 

Ceux-ci sont voisins de la parcelle cadastrée A 1564, immédiatement contiguë aux leurs : 

 

Pièce 2 

Le PLU actuellement soumis à enquête publique entend classer cette parcelle en zone Ub et non en 
zone Ap comme le reste des parcelles environnantes exploitées conjointement par le même 
agriculteur.  
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Les requérants contestent ce zonage, considérant que la parcelle devrait être classée en Ap et non 
en Ub, pour les raisons ci-après exposées : 

I) CONTEXTE 

A) Configuration de la parcelle 
 
La parcelle n’est aucunement construite.  
 
Elle fait partie d’un grand espace et est exploitée depuis des années, en agricole : 
 

 
Pièce 2 

Ainsi par exemple la vue en 2011-2015 : 
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    Pièce 
3 

La parcelle litigieuse est exploitée depuis toujours, en blé les dernières années, notamment en 2023 
date où les photos ont été prises et avec des moutons en 2024… 
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Pièce 4 

Les requérants disposent ainsi d’une vue dégagée sur ce grand champ : 

     

 

Pièce 5 

Le zonage envisagé, outre qu’il est incohérent, entrainera nécessairement des nuisances 
conséquentes pour les Epoux GRENIER, justifiant qu’ils présentent leurs observations. 
 
  

B) Etat urbanistique antérieur 
 

- SCOT 
 
Il est constant que dans le SCOT récemment annulé par le Tribunal administratif de Grenoble mais 
pour d’autres motifs, le terrain litigieux apparaît comme « espace agricole à préserver » : 
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Pièce 6  

- Présentation des documents au public – réunion du 18 et 19 février 2021 

Lors de la présentation des futurs documents du PLU au public, la carte précédente figurait au 
PADD : 

 

Pièce 7 

- Présentation des documents au public- réunion du 10 mai 2023 

Lors du conseil municipal du 7 octobre 2022, les zonages étaient déjà arrêtés, il était ainsi 
indiqué : 
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Pièce 8  

Lors de la réunion n°2 de concertation, le zonage suivant était présenté : 

 

Pièce 9 

Le zonage de la parcelle litigieuse était donc alors en Ap et non en Ub.  

Une demande de permis de construire, pour cette parcelle dont il était indiqué qu’elle serait 
ultérieurement classée en Ap, était déposée le lendemain de la présentation du zonage au public.  
 
Le permis était délivré en date du 4 juillet 2023... 
 
La contestation dudit permis est toujours pendante devant le Tribunal administratif de Grenoble. 
 
Etrangement, alors que le zonage initial était en Ap, le zonage qui est retenu dans les documents 
soumis à enquête publique est désormais en Ub…. 
 
La Commune douterait elle du permis délivré pour modifier le zonage a posteriori et le passer en 
Ub, en silence et sans le justifier dans les documents du PLU ? 
 
Le seul but de ce changement de zonage est qu’il permettrait de déposer de nouveaux permis de 
construire, si le premier venait à être annulé. 
La Commune ne saurait procéder ainsi. 
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- Sur l’historique urbanistique de la parcelle 

En 2022, un CU défavorable était adressé aux propriétaires de la parcelle, concernant un projet 
de construction d’habitation. 

Les motifs étaient notamment les suivants : 

 

 

 
 
Pièce 10 
 

En effet, il était constant que les réseaux d’assainissement n’étaient pas installés à proximité de la 
parcelle. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce 10 
Aucun travaux n’étaient réalisés. 
 
Pourtant, un permis de construire était délivré un an après, en date du 4 juillet 2023. 

Pièce 11 
Le réseau d’assainissement n’est toujours pas fonctionnel à la date du présent. 

Pièce 12 

II) ERREUR MATERIELLE 

Le classement de la parcelle A 1564 en Ub semble être une erreur matérielle.  

En effet, lors de la présentation du zonage au public, en mai 2023, celle-ci devait être classée en 
Ap : 
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Pièce 9 

Dans le rapport de présentation du PLU, elle apparait comme étant, à raison, hors de l’enveloppe 
urbaine : 

 

Rapport de présentation, page 

Il en est de même concernant la carte faisant apparaître la consommation foncière pour 
les années 2013 à 2023. 

Elle n’est pas visée dans le potentiel de densification : 
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Rapport de présentation page 15 

A l’inverse, elle apparait comme exploitée dans la carte relative à l’exploitation agricole : 

 

Rapport de présentation, page 38 
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Elle n’est pas indiquée dans la consommation d’ENAF : 

Rapport de présentation, page 223 

Alors que le règlement prévoit : 

 

Elle apparaît finalement dans le PLU dans les zones d’extension d’habitat pavillonnaire, or, elle est 
propriété de particuliers n’étant pas propriétaires de pavillons à proximité : 
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Rapport de présentation page 223 

La parcelle est donc sortie de la zone Ap, sans explications. 

 

Rapport de présentation page 239 
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Ainsi dans le zonage soumis à enquête publique elle apparaît comme suit : 

 

De sorte que le classement de la parcelle 1564 en zone Ub semble être une erreur matérielle. 

Il vous est donc demandé de rendre un avis défavorable sur le zonage de cette parcelle.  

 

III) ZONAGE INCOHERENT ET EN CONTRADICTION AVEC LES DOCUMENTS  

S’il ne devait pas s’agir d’une erreur matérielle, le zonage apparait dans tous les cas erroné et 
incohérent pour cette parcelle. 

A) Contradiction avec le SCOT 

L’ancien SCOT, ayant fait l’objet d’une annulation par le TA de Grenoble, classait la parcelle 
litigieuse en agricole à préserver : 

 

Pièce 6 
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Le nouveau SCOT, actuellement en cours d’enquête publique, classe toujours la parcelle en 
agricole : 

 

Pièce 13 DOO P15 

En outre, il fixe un certain nombre d’objectifs et d’enjeux qui sont en contradiction avec le 
classement de la parcelle litigieuse dans le PLU : 

Ainsi, tout un pan du programme d’action stratégique est consacré à l’agriculture : 

 

Pièce 13 - P16 PAS 

L’axe 3 du même SCOT rappelle que « le SCOT a pour objectif de réduire la consommation des 
espaces agricoles naturels et forestiers » (PAS p29). 
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Ainsi : 

 Pièce 13 - PAS p 30 

 

Pièce 13 - PAS p31 

Le Document d’orientations et d’objectifs prévoit quant à lui comme orientation « renforcer 
l’économie agricole en diversifiant ses activités dans une approche durable ».  

Il prévoit ainsi : 

 

Pièce 13-  DOO p 49 
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L’objectif n°12 est de préserver et pérenniser les espaces agricoles. 

Le projet de SCOT prévoit encore (prescription 40) : 
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Le DOO prévoit encore : 

 

Sur ce dernier point, il est constant que, le déclassement de la parcelle litigieuse conduira à 
supprimer le lien avec d’autres parcelles agricoles qui ne seront donc plus accessibles les unes aux 
autres.  

 

Le déclassement d’une parcelle agricole située hors de l’enveloppe urbaine et actuellement 
exploitée, faisant un tout avec un ensemble important de parcelles, sans aucune justification, très 
loin du « dernier recours » fixé par le SCOT va à l’encontre frontal des objectifs de celui-ci et 
notamment des mesures d’évitement préconisées. 

Le zonage envisagé du PLU est donc en contradiction avec le SCOT. 

Il vous est donc demandé de rendre un avis défavorable sur le zonage de cette parcelle.  

 

B) Contradiction avec le PADD et les dispositions du code de 
l’urbanisme 

En droit, l’article L 151-5 du Code de l’urbanisme dispose concernant le PADD : 

« Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que 
s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la 
capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce 
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faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et 
les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la révision ou la 
modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27. » 

L’article L.151-8 du Code de l’urbanisme dispose que « Le règlement fixe, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des 
sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3 ». 

L’article L 101-2 du code de l’urbanisme dispose : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
 
1° L'équilibre entre : 
 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration 
des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre 
l'étalement urbain ; 
 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels ; 
 
(…) 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence 
d'artificialisation nette à terme ;» 

Le code de l’urbanisme prévoit donc comme objectif la lutte contre l’étalement urbain, la 
préservation des espaces agricoles et la lutte contre l’artificialisation des sols.  

En l’espèce, le PADD, prévoit : 

 

PADD p 4 

Il fixe encore comme objectif : 
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Ainsi que :  

 

Il en ressort que l’ouverture à l’urbanisation d’espaces naturels, agricoles, forestiers n’est possible 
que si elle est justifiée, que l’objectif est de lutter contre l’étalement urbain et préserver les espaces 
agricoles. 

Or en l’espèce, la parcelle alors même qu’elle apparaît comme agricole et exploitée dans certains 
plans du PLU et dans la réalité, qu’elle n’est pas dans l’enveloppe urbaine selon d’autres plans du 
PLU, qu’elle n’est pas construite apparaît dans le zonage général en zone Ub… 

Il s’agit d’un déclassement d’une parcelle agricole. 

Ce déclassement n’est aucunement justifié dans le PLU et n’est même pas visé. 

Il ne s’agit pas en outre d’une dent creuse ou d’une densification prévue au PLU. 

Ce classement va à l’encontre des objectifs précités à la fois de lutte contre l’étalement urbain et de 
préservation des espaces agricoles. 

Rien ne justifie en l’espèce de la nécessité de déclasser le terrain agricole afin de permettre la 
réalisation de constructions.  

Il vous est donc demandé de rendre un avis défavorable sur le zonage de cette parcelle.  

C) Incohérence par rapport au PLU et notamment au rapport de 
présentation 

Le classement apparaît encore incohérent à la lecture même du règlement écrit et du rapport de 
présentation. 
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Ainsi, comme développé ci-avant, la parcelle apparait dans les cartes faisant état de l’exploitation 
agricole, puis dans la zone Ub sans qu’elle figure sur la carte relative à la consommation ENAF et 
n’apparaît pas plus dans le potentiel de densification.  

Le rapport de présentation prévoit pourtant concernant les parcelles situées hors de l’enveloppe 
urbanisée que les espaces agricoles pris en compte dans le cadre de la consommation foncière ne 
sont pas soumis à une superficie minimale mais en prenant en compte un faisceau d’indice 
établissant leur usage agricole.  

Le PLU prévoit ensuite une modération de la consommation :  

 

rapport de présentation p40 

Ainsi le rapport de présentation de préciser : 
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Il ressort encore de l’autorisation environnementale : 

 

P 221 

Le PLU axe en outre son augmentation de logements sur la densification, notamment des dents 
creuses. 

De sorte que le classement en Ub de la parcelle litigieuse est nécessairement erroné entrant en 
contradiction avec les autres dispositions et objectifs notamment ceux précités. 

Il est en outre inexpliqué car non visé alors que la parcelle est classée comme exploitée au même 
PLU. 

Il vous est donc demandé de rendre un avis défavorable sur le zonage de cette parcelle.  

 

IV) SYNTHESE 

 La parcelle litigieuse était initialement classée en zone Ap, et présentée comme telle depuis octobre 
2022 et notamment en 2023 pour le futur PLU. 

Pièces 8 et 9 

Or, sans explication, la parcelle est désormais classée en zone Ub dans le PLU soumis à enquête 
publique. 

Pourtant, rien ne justifie ce classement. 

Premièrement, il ressort de ce qui précède que le zonage envisagé entre en contradiction directe 
avec le PADD, les dispositions du code de l’urbanisme, le SCOT antérieur et le SCOT en cours 
d’approbation ainsi que le PLU dans son ensemble. 

Deuxièmement, la parcelle est actuellement exploitée en agricole et ce depuis plusieurs décennies, 
de sorte que son classement en agricole semble aller de soi.  

Pièces 4 et 5 
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Celle-ci semble correspondre en tout point à la description de la zone : 

 

La parcelle est d’ailleurs indiquée comme étant exploitée actuellement au PLU. 

Troisièmement, il s’agit d’une rare parcelle non construite classée en Ub.  

La parcelle n’est pas construite, et ne l’a jamais été, de sorte que son classement en Ub n’est pas 
cohérent. 

Aucun travaux n’ont débuté suivant l’obtention du permis de construire actuellement contesté 
devant le Tribunal administratif. 

Les réseaux ne sont pas présents. 

D’autres parcelles plus importantes et disposant d’un accès sur la rue et entourée de constructions, 
qui pourraient être qualifiées de dents creuses -telle que la parcelle 1370- n’ont, elles, pas été 
déclassées… 

Le classement en Ub n’est pas cohérent. 

Quatrièmement, elle est située hors de l’enveloppe urbaine et favorise donc l’étalement urbain. 

Cinquièmement, elle ne saurait être qualifiée d’extension de pavillon alors qu’il n’y a aucun 
pavillon sur ladite parcelle ou à proximité, propriété de la même personne. 

Il s’agit purement et simplement d’une parcelle non construite sortie de la zone Ap sans raison. 

Sixièmement, il s’agit de consommation de foncier agricole pourtant proscrite par toutes les 
dispositions législatives ou règlementaires. 

Ce zonage entre en contradiction directe avec les objectifs de réduction de l’emprise foncière et la 
préservation des espaces agricoles. 

Septièmement, aucune justification n’est apportée sur le fait que la parcelle soit déclassée de la 
zone Ap. 

Pourtant, les dispositions législatives et règlementaires prévoient que la consommation d’espace 
agricole est à limiter au maximum et en tout état de cause à justifier dans les cas exceptionnels où 
il ne peut être fait autrement.  

Huitièmement, les personnes publiques associées contestent l’importance de la consommation 
du foncier prévue au projet de PLU. 

Ainsi, la DDT et la chambre d’agriculture regrettent l’importante consommation foncière qu’elles 
estiment non nécessaire au vu des projections démographiques. 

De sorte que le déclassement de la parcelle en urbanisée apparaît d’autant moins légitime. 

 
*** 

Pour toutes ces raisons, il vous est demandé de tenir compte des observations émises 
par Monsieur et Madame GRENIER en émettant un avis défavorable au zonage de la 
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parcelle cadastrée A 1564 en zone Ub et à suggérer un zonage en zone Ap comme le reste 
des parcelles environnantes et couramment exploitées par le même agriculteur. 

La présente vous est adressée par voie dématérialisée. 

Vous en souhaitant bonne réception, 

Je vous prie de croire, Madame la Commissaire-Enquêtrice, à l’assurance de mes sentiments 
dévoués. 

Me Zelda JASTRZEB-SENELAS 

 

 

Pièce : 

1. Attestation notariée Consorts GRENIER 
2. Extraits Géoportail/photos satellites 
3. Remonter le temps   
4. Photos exploitation terrain 2023 et 2024 
5. Photos depuis chez les GRENIER 
6. Extrait SCOT ancien 
7. CR réunion publique 1 – PADD  
8. Pv Conseil municipal 7 octobre 2022 
9. CR réunion publique 2 –zonage (notamment page 18) 
10. CU négatif 
11. Arrêté de permis de construire du 4 juillet 2023 
12. Courrier SIAEP 7 janvier 2025 
13. Documents du SCOT consultables en ligne (http://www.maurienne.fr/fr/il4-

maurienne_p163-scot-du-pays-de-maurienne.aspx)  
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Commune de Val d’Arc

Le cadre réglementaire : rappel

Le projet de traduction réglementaire du projet

1

Réunion de concertation n°2

10 mai 2023
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Mandataire et interlocuteur principal

Pilotage et coordination de la mission

Partenaires et expertises  

Les membres du groupement : une équipe pluridisciplinaire complémentaire

Urbaniste 

sociologue

Écologue

Urbaniste

architecte

Voglans - 73

Validation du projet par les Personnes

Publiques Associées

(services de l’Etat, SCOT et chambres 

consulaires)
2

Projet porté par la commune 

De val d’Arc

SiG

VRD



2- PHASES D’ELABORATION DU PROJET

 Diagnostic et études complémentaires

 Projet d’Aménagement et de Développement Durable

 Règlement écrit et zonage

 Orientations d’aménagement et de programmation

 Justifications - évaluation environnementale – annexes

3 -PHASES ADMINISTRATIVES DELAIS

Bilan de la concertation et délibération

arrêtant le projet de P.L.U
Le dossier est envoyé pour avis aux personnes 
publiques associées (services de l’Etat et chambres 

consulaires)

3 MOIS

La commune saisit le tribunal administratif pour 
désignation du commissaire enquêteur

1 MOIS

Enquête  publique 1 MOIS

Rapport du Commissaire Enquêteur 1 MOIS

La commune approuve le P.L.U

1- La commune délibère pour la révision de son PLU et les modalités de concertation

La procédure de révision du P.L.U.

3

Réunion publique n°1

Réunion publique n°2



Le cadre réglementaire

4



Les principes généraux

5

Principe d’équilibre
entre préservation et 
aménagement

Principe de respect de 
l’environnement et de 
prévention des risques

Principe de diversité des 
fonctions urbaines et rurales, 
de mixité sociale, diminution
des déplacements

Principe de lutte contre le 
réchauffement climatique, 
de développement des 
énergies renouvelables

Principe de préservation et 
de développement de la 
qualité urbaine, 
architecturale et paysagère

Principe de conception 
universelle pour une 
société inclusive
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Un cadre règlementaire   
contraint

Loi 
Urbanisme 
et Habitat

Loi Solidarité et 
Renouvellement 

Echelle nationale

Echelle territoriale

Schéma de Cohérence  Territorial 
Maurienne

Plan Local d’Urbanisme de 
Val d’Arc

Grenelle 1 & 2

Loi Montagne 2

Loi Climat et Résilience

Août 2021

Les principes généraux

Le SCOT présente les grandes
orientations pour le territoire de
Maurienne



Le Schéma de Cohérence Territorial de Maurienne approuvé le 25 février 2020

Un document de planification à 20 ans => 2040

pôle de vie majeur à organiser 
(bassin de vie avec logements

diversifiés, services, commerces..)

7

Volet habitat et foncier

Val d’Arc 

Diversifier l’offre et

permettre le parcours

résidentiel.

26 logements par an

en moyenne et un

maintien à 15% de

logements locatifs

aidés.

une dent creuse doit faire l’objet de 
prescriptions de densité dès 1500m²

une densité moyenne
minimum de 24 logements /ha

30% des logements nouveaux devront

être produits en renouvellement urbain

(terrains artificialisés, déconstruction,

changement d’usage).
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Volet paysage

Le Schéma de Cohérence Territorial de Maurienne approuvé le 25 février 2020
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Le Schéma de Cohérence Territorial de Maurienne approuvé le 25 février 2020

Volet transition énergétique

• Intégrer les objectifs TEPOS (territoire à énergie positive) 2050

Volet économie

• Renforcer la visibilité et l’attractivité de la Maurienne par des zones d’intérêt réparties sur le territoire

Volet commerce

• Le SCOT délimité les centralités urbaines principales :
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Volet agricole

• Préserver le foncier agricole stratégique,

• Appliquer la séquence éviter-réduire-compenser pour le foncier agricole.

Volet tourisme

• Améliorer et diversifier l’offre d’hébergement marchand pour conforter la fréquentation,

• Engager et accompagner la diversification printemps/été pour maintenir et développer une

fréquentation toutes saisons,

• Préserver et adapter l’offre hiver aux changements climatiques,

• Développer une offre « eau-loisirs »,

• Développer la filière cyclo,

• Structurer l’offre hôtellerie de plein air,

• Renforcer et qualifier la capacité d’accueil campings

• Valoriser le patrimoine fortifié par des concepts innovants

Le Schéma de Cohérence Territorial de Maurienne approuvé le 25 février 2020
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Volet trame verte et bleue

Le Schéma de Cohérence Territorial de Maurienne approuvé le 25 février 2020
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objectif national : 

artificialisation 
zéro à 2050

C’est au SCOT d’intégrer cet objectif

pour le territoire.

Si le SCOT n’a pas bougé en août

2026, alors les zones AU ne pourront

plus être ouvertes à l’urbanisation.

La consommation des 10 dernières
années, toutes destinations
confondues, a été de 3,76 hectares

La modération de la consommation d’espace

La loi Climat et résilience du 22 août 2021 a pour objectif de :
- lutter contre l’artificialisation des sols par l’équilibre entre l’étalement urbain,

- le renouvellement urbain,

- l’optimisation de la densité des espaces urbanisés,

- la préservation et la restauration de biodiversité,

- la protection des sols des espaces naturels, agricoles et forestiers et la renaturation des sols artificialisés.

Pour le moment le PLU doit prendre

en compte la consommation des
10 dernières années.



La loi Montagne

13

• Principe de constructibilité en continuité : une urbanisation en zone de montagne doit IMPERATIVEMENT se réaliser en
continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations existantes.

• Limiter le mitage.

• Ce qui vaut discontinuité : coupure physique (voirie, boisement, …), une distance supérieure à 30 mètres.
• Un regroupement de constructions représentant un ensemble homogène avec une organisation et des caractéristiques

traditionnelles avec la présence d’un lien ou d’un élément historique (fontaine, place, …)

• L’urbanisation linéaire le long d’un axe routier ne constitue pas un « ensemble urbain »
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La différence entre RNU et PLU

 Règlement National de l’Urbanisme
(RNU) – absence de document
d’urbanisme

Zone construite

U

AUN

A

 Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Frange de la zone 
construite
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La traduction réglementaire du Projet d’Aménagement et de Développement Durables

(P.A.D.D) : le zonage

Les orientations du P.A.D.D

Outils réglementaires

Traduction en zonage et 
prescriptions réglementaires

Critères : présence des réseaux, proximité des 
équipements publics, des commerces, loi 
montagne, risques, SCOT…
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La traduction réglementaire : le zonage

N

Ap

N

Ap
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La traduction réglementaire : le zonage

N
N

N

N

Ap

Ap
Ap

UBz

UBz

UBUB

UB

UAz

Uep

UC

UD

UDc

AU

AU

AUe

UE2

UE

UE

Uep

Uep

Uep

UC

Ap

Uep

UE

L’Arc

A43

Randens

Aiguebelle
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La traduction réglementaire : le zonage

UBz

UB

UA

UA

UA

Ap

N

N

UA

Ap
Ap

Ap

Ns

Uep

UB

UB

UE1

Ns

A

UE

N

Marliéry

Les 

Durnières

L’Arc

L’Arc

La Pouille
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La traduction réglementaire : les prescriptions

La Pouille

Aiguebelle
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La traduction réglementaire : les orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

Les zones AU (d’urbanisation future) doivent faire l’objet d’orientations d’aménagement et de développement durable.

Les zones AU de Val d’Arc sont soumises aux prescriptions et aucun règlement écrit ne vient les compléter.

2 types d’OAP dans le PLU : 

- 1 OAP « densification » pour répondre aux attentes du SCOT pour les dents creuses de plus de 1500m² en zone U.

- 3 OAP pour des zones AU habitat et activités économiques.

Ces 3 OAP présentent les thèmes suivants :

• le principe d’ouverture à l’urbanisation,

• la destination des constructions,

• la densité,

• la mixité fonctionnelle et sociale,

• la qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère,

• la qualité environnementale et la prévention des risques,

• le stationnement,

• la desserte par les réseaux,

• la desserte par les transports en commun.
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L’orientation d’aménagement et de programmation zone AU secteur gendarmerie

L’orientation d’aménagement et de programmation densification

Pour les dents creuses de plus de 1500m² en zone U une densité minimale est imposée soit un nombre de logements à

produire avec pour un secteur un nombre 7 logements locatifs sociaux à réaliser.

Un total de 140 logements minimum à réaliser en dents creuses

Zone de 7 à 8 logements intermédiaires et/ou collectifs

gendarmerie
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L’orientation d’aménagement et de programmation zone AU allée de Chaventon

Zone de 11 à 13 logements intermédiaires et/ou collectifs
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L’orientation d’aménagement et de programmation zone AUe

Zone d’activités de services et commerce de détail



Les étapes suivantes

Diagnostic Projet
Traduction 

réglementaire
ARRET DU PROJET

Enquête 
publique 

APPROBATION

CONCERTATION DE LA POPULATION

Rencontre n°1 Rencontre n°2

Début 2024

2 mois de procédure :
- 1 mois enquête

- 1 mois rapport

Consultation des 
Personnes Publiques 

Associées : 3 mois

Novembre 2021

Registre de concertation en mairie

Réunions publiques

Parutions bulletins
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CHARTE ARCHITECTURALE APPLICABLE A LA ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUES DES PORTES DE 
MAURIENNE

Caractère de la zone: 

La zone correspond à une zone affectée à usage d’activités industrielles, tertiaires et artisanales. 

SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DES SOLS

ARTICLE 1 - Occupation et utilisation du sol admises 

 Les constructions à usage d’activités industrielles, tertiaires et artisanales. 
 Les installations classées. 
 L’usage d’habitation, à condition qu’elles soient intégrées à la volumétrie du bâtiment de l’activité et qu’elles soient nécessaires  

aux personnes assurant la surveillance  ou le gardiennage des établissements. Dans tous les cas, un seul logement est autorisé  
par activité, d’une surface maximale  de 30 m2 SHON et représentant au maximum 10% de la surface totale de la construction. 

ARTICLE 2 - Occupation et utilisation du sol interdites 

 Les constructions à usage hôtelier et de commerce.
 Les constructions à usage d’habitation et les annexes, sauf exception autorisée par l'article 1. 
 Tous types de stockage non liés aux activités autorisées par l’article 1. 



SECTION 2 : CONDITION DE L’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE 3 - Accès et voirie 

L’accès aux lots se fera exclusivement par les voies internes de la zone. 

Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte contre l’incendie. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux 
opérations qu’elles doivent desservir. 

Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules de services et de sécurité puissent  
faire demi-tour. 

ARTICLE 4 -  Desserte par les réseaux 

 Eau potable : Toute installation doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite d’eau de 
caractéristiques suffisantes, notamment pour la défense contre l’incendie. 

 Eaux usées : Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire, selon le système séparatif. L’autorisation de 
branchement se fera en accord avec les services gestionnaires, qui contrôleront l’exécution des travaux avant remblaiement des 
tranchées.

 Eaux industrielles : Les eaux industrielles devront recevoir un prétraitement afin de les rendre conformes à la réglementation en 
vigueur, avant de les rejeter dans le collecteur public d’eaux usées. 

 Eaux pluviales : Le raccordement au réseau public d’évacuation d’eau pluviale est obligatoire, selon le système séparatif. 



 Electricité – téléphone – gaz : Toute installation doit être raccordée au réseau public, obligatoirement enterrée 

ARTICLE 5 -  Caractéristiques des terrains 

Sans objet 

ARTICLE 6 -  Implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises publiques 

Les constructions devront être implantées à une distance minimum par rapport à l’axe de la voirie : 

 45 m pour l’autoroute, 
 25 m pour la route nationale, sauf restriction particulière liée à la marge de recul du boisement conformément à l'article L 111- 4 

du Code de l'urbanisme
 11 m pour la route départementale RD 1006

Les constructions bordant la voirie principale de la zone, devront être implantées avec un recul minimum de 5 m par rapport au bord 
de voirie.

ARTICLE 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions devront être implantées à une distance minimum de 4 m de toutes les limites séparatives.

Ces distances sont mesurées au nu des murs de la construction, sans prise en compte des saillies. Sont considérées comme saillies, les  
débords de toitures, les acrotères, les escaliers extérieurs (de secours ou non), les balcons, les oriels … 

Les emprises des saillies sont limitées à une profondeur de 1,00 m. 



ARTICLE 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 

Sans objet 

ARTICLE 9 - Emprise au sol 

Sans objet 

ARTICLE 10 - Hauteur des constructions 

Sauf exception due à la reconstruction d’un bâtiment dans son volume antérieur, la hauteur maximum ne doit pas excéder la hauteur 
moyenne pratiquée dans l’ensemble dont fait partie la construction, à savoir 13 m jusqu’à l’égout de  toiture ou l’acrotère, avec une 
marge de variation de plus ou moins un mètre. La hauteur est mesurée à partir du TN avant travaux. 

ARTICLE 11 – Aspect extérieur des constructions 

Bâtiment : Les constructions devront intégrer les installations techniques, les dépôts et les aires de stockage. 

Façades :  Elles  devront  présenter  un  rythme  séquencé  en  volumétrie  ou  en  parement  et  devront  intégrer  tous  les  dispositifs 
techniques. Toutes les façades devront bénéficier du même traitement architectural que la façade principale. Pour les façades bordant 
la RD 1006 et la voirie principale, les murs aveugles sont interdits. 

Matériaux : Les matériaux de façade devront présenter un aspect fini. Les matériaux de toiture ne devront pas être réfléchissants. 

Couleurs : La couleur des volumes principaux sera choisi dans une gamme de couleurs froides, issues de la gamme de couleurs du 
paysage ainsi que des tons exprimés par les entreprises implantées avant la création de la ZAC : gris, vert, gris vert. Sont recommandés 



les compléments de couleurs immatérielles (inox, aluminium, verres teintés ou non) en veillant à ce que la lumière réfléchie ne crée pas 
de gêne pour les usagers des voiries et parcelles voisines.

Les structures ayant un cartère graphiques, des volumes secondaires ou éléments linéaires pourront s’exprimer par contraste ou dans 
des couleurs primaires plus vives.

Un jeu de plan en couleur des façades et de toitures sera joint au dossier de permis de construire.

Clôtures : Elles seront à mailles rectangulaires (5 cm x 20 cm) de 1,60 m de haut, panneau rigide et de teinte verte (RAL 6011). Les boîtes 
aux lettres,  les coffrets des réseaux EDF-GDF-Télécommunications devront être intégrés à la clôture.   L’ancrage des clôtures sera 
invisible. 

Portails : Ils seront métalliques, d’une hauteur de 1,60 m de teinte verte (RAL 6011) et de préférence coulissants, avec un barreaudage 
vertical. 

Enseignes : L'implantation des enseignes se fera sur la façade. Les enseignes en superstructure au dessus du bâtiment sont interdites. 
Les enseignes basses seront intégrées dans les clôtures. 

Dépôts et aires de stockage: S’ils ne peuvent être intégrés au volume du bâtiment, ils seront autorisés sous réserve de faire l’objet  
d’une intégration paysagère, à présenter dans le permis de construire.

ARTICLE 12 -  Stationnement 

Les stationnements des véhicules liés à l’activité, véhicules légers, camions, véhicules utilitaires…, devront être assurés en dehors des  
voies publiques de dessertes et des marges de recul. 

Il est donc exigé : 

 Pour les constructions à usage d’activités industrielles : 1 place pour 40 m2 de SHON. 
 Pour les constructions à usage d’activités artisanales et tertiaires : 1 place pour 20 m2 de SHON. 
 Pour les logements de fonction : 1 place par logement
 Pour les équipements autres : le nombre de places correspondant à la destination des constructions. 



ARTICLE 13 - Espaces libres et plantations 

Les futurs acquéreurs devront élaborer un plan de masse précisant, l’entrée, les stationnements, les dessertes de service, les aires de  
manoeuvre, stockage, les espaces verts et les plantations. 

Les surfaces libres de toutes constructions,  non indispensables à la circulation,  et  les marges de recul,  devront être végétalisées 
d'espèces indigènes constitués d'un mélange de persistantes et caduques ou engazonnées. Les haies mono spécifiques sont interdites. 

Pour les stationnements situés en périphérie de parcelles, un arbre à haute tige d'espèce indigène devra être planté pour 4 places de  
stationnement. 

Les dépôts et les aires de stockage autorisés, devront obligatoirement faire l’objet d’une intégration paysagère à l’aide de plantations 
arbustives, aléatoires, d’espèces indigènes et seront d’une hauteur maximum de 2 m. 

SECTION 3 : POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE 14 - Coefficient d’occupation du sol 

La SHON maximum autorisée pour l’ensemble de la zone (hors construction existante) est de 20 000 m². 




















































